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ARTICLE PREMIER

Au début de l’alinéa 11, insérer les mots :

« En réduisant les émissions de gaz à effet de serre engendrées par les activités agricoles et »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rédaction proposée à l'alinéa 11 évoque les conséquences du réchauffement climatique, mais 
pas la nécessité de lutter contre ses causes, en réduisant les émissions de gaz à effet de serre.

Le présent sous-amendement propose d'y remédier, en cohérence avec l'accord de Paris et 
l'ensemble des politiques climatiques.


